
Compte rendu succinct de la commission sportive 22 du 04/03/2009 
 
Présents : Nicolas Le Dantec (Binic Loisirs Nautiques), Thomas Martin (CN Plérin), Eric Reitzer (CN Plérin), Le 
Roux Dominique (BN Ile Grande), Nicolas Beaufils (CN Pléneuf), Patrice Gault (BN Ile Grande),Frederic Le Goff 
(CN Paimpol-Loguivy), Christophe Ooghe (EV Trébeurden), Pierre Gaubert (CMV St Brieuc), François Coudray 
(SN St Quay-Portrieux), Sébastien Allard (CN Plérin), Arnaud Trossat (CN Pléneuf), Pierre Gueutier (CN Port-
Blanc + CDV), Julien Le Coq (CN Pléneuf), Annick Martin (CDA), Philippe Biarnes (CN Perros-Guirec), Pierre Le 
Boucher (Pt CDV), Yvon Furet  (CDV) 
 
• Information sur le plan nautique 2009 et sur les aides Haut Niveau 

o Demandes des clubs et propositions du CDV auprès du Conseil 
Général (commission nautisme le 10 mars prochain pour statuer sur les 
demandes): En fonction du faible nombre de projet (10 demandes de club en 
2009), de l’absence de projet Open 5.7 et de la non conformité de certaines 
demandes par rapport aux orientations du CDV (projet non sportif, budget de 
fonctionnement, matériel non éligible du type moteur, sécurité,…), le Conseil 
d’administration du CDV à porté l’aide au club à hauteur de 44% du coût des 
projets au lieu des 20% des années précédentes ce qui reste encore inférieur au 
50% appliqué par les autres comités. 

o Team côtes d’Armor : Le pool de compétition n’étant pas reconduit le CDV a fait 
une demande pour que trois coureurs (Nicolas Le Gal, Jean Baptiste Gellée, 
Adrien Mourichon ) intègre le Team Côtes d’Armor de façon à ce qu’ils puissent 
bénéficier d’une aide financière. Deux autres demandes ne seront pas prise en 
compte en 2009 par le Conseil Général dans la mesure ou il s’agit d’équipages 
récemment constitués qui n’ont pas encore de palmarès significatif (1 équipage 
en 470 et autre en  49er). 

o Rappel concernant les Aides du Conseil Général destinées aux coureurs de haut 
Niveau (classé Elite, sénior ou jeune) 

• Une bourse versée chaque année en fonction du niveau (Elite, sénior ou 
jeune) 

• Une aide financière à hauteur de 30% sur l’achat de matériel (max 1 
équipement complet par an) 

• Des aides aux déplacements sur les championnats de France, Europe, 
Monde. 

• En plus possibilité de bénéficier de matériel sur un co-financement au 
travers d’une demande club dans le cadre du plan nautique 

 
• Centres Départementaux d’Entraînement 

 
o Rappel du principe : Les centres départementaux d’entraînement sont mis en 

place afin de préparer les coureurs licenciés dans la Ligue Bretagne de Voile à 
réaliser les meilleures performances aux championnats de France Espoir.  
Les coureurs bénéficient des entraînements du club, des entraînements 
départementaux et régionaux. 
Les objectifs de ces structures d’entraînement sont multiples : 

• Former des coureurs à la compétition en amont de la pratique de haut 
niveau 

• Obtenir des podiums aux championnats de France Espoir 
• Participer et terminer dans le 1e quart des championnats de France Espoir 

o Effectifs 2009 : 7 en laser, 4 en planche à voile, 2 en 420 et 3 coureurs en Open 
5.7 

o Remarques sur le fonctionnement : Les 2 entraîneurs des CDE estiment que 
pour l’instant cette structure n’apporte pas un plus évident notamment de part les 
coûts d’hébergement et de restauration supplémentaires à la charge des coureurs 
à l’occasion des stages régionaux obligatoires. Il faut effectivement que chaque 



niveau d’intervention (club, département, région) trouvent des solutions pour 
accompagner financièrement le coureur et que le projet individuel de chaque 
sportif soit respecté (il n’y a pas qu’une seule façon pour arriver au haut niveau). 

 
 

• Equipe Compétition 
o Objectif de cette création d’Equipe compétition : 

• Formaliser une équipe pour représenter les couleurs du département 
• Re-créer une dynamique sportive dans les clubs 
• Favoriser les échanges entre les différentes filières compétitives 

 
o Moyens à mettre en œuvre : 

• Offrir une tenue à chaque membre de l’équipe 
• Accompagner financièrement certains déplacements sportifs (location de 

zodiacs, frais d’hébergement, frais de déplacements,…) 
• Organiser un temps fort réunissant toute l’équipe (ex : Fête des champions). 
 

o Critères d’accès à cette équipe compétition 
Après un débat riche et animé il est décidé de retenir comme critère, la sélection 
aux championnats de France Espoirs sur les séries optimist, Equipe, double, Laser, 
Planche à voile, Open 5.7 (N’ayant pas de sélection en Open 5.7, sélection du 
premier équipage de la Coupe de Bretagne). Cette équipe représenterait le niveau 
intermédiaire entre les collectifs départementaux et le team Côtes d’Armor. 
 

o Budget : ce budget sera constitué d’une ligne budgétaire sur l’accès au haut niveau 
versée par le Conseil Général et d’ une demande de subvention au titre du CNDS.  

 
o Concernant la tenue de l ‘équipe compétition il est proposé de la décliner pour les 

différentes catégories de coureurs ou d’encadrement mais avec des tarifs et des 
marquages différentiés. 

 
 

• Recensement des collectifs de coureurs pour les grandes compétitions 
o Le principe est d’identifier les collectifs de coureurs se déplaçant sur de grandes 

compétitions de façon à pouvoir les aider (vacations entraîneurs, aides aux 
déplacements selon budget, tenue,…) 

o Une demande au titre du CNDS sera également engagée sur ce thème 
o Programmes et collectifs identifiés en 2009 : 

• Optimist (international Antibes, National à Loctudy) 
• PAV (Championnat d’Europe BIC 293D à Lacanau) 
• Laser (Europa Cup à Hyères et Internationaux à Hourtin) 
• Open 5.7 (Coupe de printemps à la Rochelle, National à Hyères) 

 
 

• Stages sportifs Départementaux 
o Stage optimist D2/D1 du 6 au 8 avril 2009 à Lancieux en présence d’une équipe 

D1 Polonaise. 
o Stage Optimist D3  du 15 au 17 avril à l’Ile Grande 
o Stage Laser du 5 au 8 Avril 2009 à Quiberon 
o Stage PAV D2 (lieu et dates à définir) 

 
 
 



• Fonctionnement commission sportive 
o Mise en place de référents D1 par série de manière à pouvoir traiter certains 

dossiers techniques en amont des commissions sportives (F. Le Goff et A.Trossat 
en Opti, P.Gaubert en PAV, C.Ooghe en Equipe, S.Allard en Laser,…) 

o Gestion des dossiers liés à l’animation sportive en grand groupe par la 
commission sportive 

o Une commission sportive spécifique en mai/juin sur l’organisation sportive de la 
saison à venir (règlement sportif,…) et une autre en septembre pour établir les 
calendriers sportifs de la saison suivante. 

 
• Questions diverses 

o L’association windsurfbreizh22 non affiliée à la FFV a sollicité le CDV 22 pour un 
rendez-vous.  
La discussion a porté sur la possibilité d’organiser une épreuve D2 PAV adossée 
au défi que l’association windsurfbreizh22 organise tous les ans au mois de mai 
(environ 100 PAV). Ce défi est un rassemblement de planchiste basé sur le 
principe d’un raid. La proposition du CDV est que l’école de voile de Trébeurden 
soit le club support pour la partie régate en veillant bien à séparer les inscriptions 
de la régate et celles du défi et en décalant les départs de raid et celui de la 
régate. Le défi se déroulant le 2 et 3 mai en dehors des autres dates de régates 
déjà déclarées, une proposition de créer une nouvelle date de régate D2 est faite 
lors de la commission sportive 22. La commission sportive donne son accord pour 
la création d’une nouvelle date de régate mais plutôt dans le calendrier extrême 
glisse, cette discipline se rapportant plus au type de pratique des membres de 
windsurfbreizh22. 
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